ART.8 N° AS355

ASSEMBLEE NATIONALE

3 mai 2021

ACCELERER L'EGALITE ECONOMIQUE ET PROFESSIONNELLE - (N° 4000)

AMENDEMENT N®ASSSS

présenté par
Mme Calvez, Mme Grandjean, Mme Limon, Mme Cloarec-L e Nabour et |les membres du groupe
La République en Marche

ARTICLE 8

Retiré avant publication.
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